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Manifestations a l'Universite technique du Moyent-Orient, a Ankara,

contre les mesures de restriction que veut imposer le Gouvernement turc

aux associations d'etudiants.

TURQUIE

Arrestations en masse d'étudiants
Des centaines d'étudiants ont ete arretés en avril a la suite de
protestations menées dans tout le pays contre de nouvelles
restrictions imposées aux associations d'étudiants. Des étu-
diants detenus a Istanbul et Ankara auraient été tortures.

Au debut d'avril, un projet
de loi a éte soumis au parlement
turc prévoyant pour chaque
universite une association
d'étudiants unique avec adhe-
sion obligatoire.

En 1986, les associations
d'étudiants de chaque faculté
avaient obtenu leur reconnais-
sance legale, et les etudiants
étaient fermement opposes a ce
projet de loi. Celui-ci a été
finalement retire mais les mani-
festations de protestation paci-
fique des étudiants ont donne
lieu a des arrestations en masse
et des procés dans plusieurs
villes.

En avril, les étudiants ont or-
ganise le boycott des repas dans
les cantines universitaires, des
petitions et l'envoi de tele-
grammes de protestation. Ces
actions ont éte suivies par des
manifestations et des greves de
la faim des étudiants contre les
arrestations et les mauvais trai-
tements infliges a leurs cama-
rades.

Des etudiants protestataires
ont eté arretes a Izmir, Adana,
Sivas, Trabzon et Eskisehir.
Des tentatives de manifestation
a Istanbul et Ankara les 14 et 15
avril 1987 ont ete dispersées
violemment par la police. Plus
de 600 étudiants ont ete gardes
en detention par la police.

AI a ete informee que six etu-
diants auraient ete maltraités les
14 et 15 avril tandis qu'ils
êtaient detenus a Istanbul.

Ils auraient ete contraints de
se tenir baissés, la tete recou-
verte de leur veste, pendant pres
de 24 heures. Certains auraient
eu la tete frappee contre un
pilier.

A Ankara encore, des etu-
diants detenus auraient ete
tortures. NilUfer Aydur de
l'Universite de Gazi aurait été
torturee pendant 10 jours au
cours de sa detention par la po-
lice. A son proces devant la
cour de sécurité de l'Etat d'An-
kara le 26 mai, elle a declare
avoir été entierement desha-
billee, arrosee avec de l'eau
glacee et soumise a des dé-
charges electriques.

Comme elle refusait de signer
des aveux, un etudiant a été
introduit dans la piece et con-
traint d'essayer de la violer. Elle
a alors signé des aveux.

Les étudiants detenus, de
meme que ceux qui ont ete libe-
rés, doivent passer en jugement
devant differentes cours de se-
curite de l'Etat. Ils sont incul-
pes de violation de la loi 2911
sur les manifestations qui pre-
voit des peines de prison de un a
trois ans. Depuis 1983, cette loi
est utilisee pour interdire
pratiquement toutes les mani-
festations. AI a demande une
enquete approfondie et impar-
tiale sur les allegations de tor-
ture et considère toutes les per-
sonnes emprisonnees en vertu
de la loi 2911 comme des prison-
niers d'opinion.Ll

TUNISIE

Un delegue d'AI etait venu
suivre le proces en observateur,
mais il a ete ajourne le jour
meme oü ii devait s'ouvrir, et le
President du tribunal a deman-
de que de nouvelles preuves
soient apportees a l'appui des
accusations portees.

Khemais Chamari est secre-
taire general de la Ligue tuni-

Rachid Ghannouchi, dirigeant du

Mouvement de la tendance isla-

mique.  Al craint qu'il ail ete

torture.

sienne des droits de l'homme,
vice-president de la Federation
internationale des droits de
l'homme et membre du bureau
politique du Mouvement des
democrates socialistes, parti
legal d'opposition en Tunisie.

II a ete arrete le 28 avril et
detenu au secret par Ia police
jusqu'au 11 mai, date a laquelle
il a ete place en detention
preventive par un juge d'ins-
truction en attente d'etre juge.
II a ete libére le 22 mai pour
motifs de sante.

Le dossier d'accusation repo-
sait sur des interviews qu'il
avait accordés a  Radio-France-
International  et  Al Majallah,
un journal en langue arabe pu-
blie a Londres. Le 29 avril, AI a
envoye au president Bourguiba
un telex lui exprimant ses pre-
occupations au sujet de l'arres-
tation de Khemais Chamari et
demandant les motifs de celle-
ci.

Les 5 et 13 mai, l'organisa-
tion a lance des appels pour sa
liberation immediate et incon-
ditionnelle car, aprés avoir
etudié les deux interviews incri-
minées, Al avait conclu qu'il
était détenu pour l'expression
non violente de ses convictions
politiques et qu'il était donc un
prisonnier d'opinion.

Le délégué d'AI en Tunisie a
rencontré le Procureur general,
le president du tribunal et des
fonctionnaires du ministere de
la justice pour discuter du cas
de Khemais Chamari.

Il a aussi exprime les preoccu-
pations d' AI au sujet del'arres-
tation de Rachid Ghannouchi,
dirigeant du Mouvement de la
tendance islamique (MTI) et
d'autres membres de ce mouve-
ment. Depuis mars, ils sont de-
tenus au secret par la police et
Al a recu des informations sui-
vant lesquelles ils auraient ete
tortures. Le delegué a ete infor-
me qu'ils etaient toujours déte-
nus au secret par la police. Al

pense que cette detention est
contraire a l'Article 9 du Pacte
international relatif aux droits
civils et politiques et craint que
ces longues periodes de deten-
tion au secret puissent etre
l'occasion de tortures et de
mauvais traitements pour les
detenus.

La Convention des
Nations Unies centre la
torture entre en vigueur

La Convention des Nations
Unies contre la torture et
autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou &gra-
dants est entrée en vigueur le
26 juin apris que 20 Etats
l'eurent ratifiee ou y eurent
adhéré. Adopt& par l'As-
semblée générale des Na-
tions Unies le 10 décembre
1984, la Convention marque
une étape importante vers
l'elimination de la torture
partout dans le monde.

Un procés suspendu des le premier jour
Le proces du grand militant tunisien des droits de l'homme,
Khemais Chamari, accuse de diffamation et de propagation
de fausses nouvelles, a ete suspendu sine die le 23 mai.
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Campagne pour les prisonniers du mois
Les cas exposés ici concernent des prisonniers d'opinion. Tous ont été arrêtés pour leurs
convictions religieuses ou politiques ou a cause de leur origine ethnique, de leur sexe, de leur
couleur ou de leur langue. Aucun d'eux n'a recouru a la violence ni preconisé le recours a la
violence. Leur maintien en detention constitue une violation de la Declaration universelle des
droits de l'homme adoptée par les Nations Unies. Les appels internationaux ont pour objet
d'obtenir leur liberation ou l'amelioration des conditions dans lesquelles ils sont détenus.
Dans l'intéret des prisonniers, les lettres adressees aux autorités doivent être redigees en
termes mesurés et courtois et souligner qu'elles ont pour objet la defense des droits de
l'homme, sans aucun parti pris politique. En aucun cas, il ne faut écrire au prisonnier.

Chen Erjin: ancien professeur et statisticien, il est emprisonné de-
puis 1981 pour activités politiques en rapport avec le "mouvement
démocratique" qui a été actif entre 1978 et 1980.

Mazin 'Abd al-Wahid al-As-
'ad: écrivain de 28 ans, il purge
une peine de trois ans pour ap-
partenance a une organisation
illégale, l'Organisation du front
démocratique de Jordanie.

Mazin 'Abd al-As'ad a éte
arrete, apparemment sans man-
dat, le 6 novembre 1985, dans
une rue d'Amman par des
membres du General Intelligen-
ce Department (GID), Ren-
seignements generaux. Il a ete
ensuite detenu dans les locaux
du quartier general du GID
Amman pendant 6 A 7 semaines
et aurait ete torture pour lui
arracher des renseignements sur
ses activites politiques.

II aurait ete soumis a plu-
sieurs seances de torture, no-
tamment a la  falaqa  (coups sur
la plante des pieds), et aurait dü
en une occasion recevoir des
soins médicaux d'urgence.

II souffrirait actuellement de
troubles de l'audition et de dou-
leurs a une jambe, peut-etre dus
aux mauvais traitements subis.

Mazin al-As'ad a ete juge par
la cour martiale et condamne en
aoilt 1986 A trois ans d'empri-
sonnement. Les chefs d'accusa-
tion, qu'il aurait nies, etaient
l'appartenance a une organi-
sation illegale visant a renverser
le Gouvernement constitution-
nel de la Jordanie par la force et
par la violence, et la contribu-
tion A la littérature illegale de
cette organisation ainsi que la
diffusion de celle-ci.

Les proces devant la cour
martiale ne comportent aucune
procedure d'appel. II aurait de-
jA ete deux fois condamne pour
appartenance a une organisa-
tion illegale et aurait passé au
total pres de cinq ans en prison.

Mazin al-As'ad n'a pas éte
accuse d'avoir commis ou en-
courage aucun acte de violence.
De meme, l'Organisation du
front democratique de Jordanie
n'a pas d'antecedents de vio-
lence et ses publications ne
comportent aucun appel A la
violence.

Priere d'écrire des lettres
courtoises demandant sa libe-
ration immediate et incondi-
tionnelle, A: S.E. M. Zaid al-
Rifai/Premier Ministre/Am-
man/Royaume hachemite de
Jordanie.

Chen Erjin aurait eté arrete
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A ffiche reproduisant les inculpa-
tions et les sentences de Chen Erjin
et d'autres condamnes.

en avril 1981 en meme temps
que les responsables de la publi-
cation de nombreuses revues
non officielles fondees durant
le "mouvement democrati-
que". Suivant des rumeurs, ii
serait entre dans la clandestinité
au moment de cette vague
d'arrestation. Par la suite, AI a
appris qu'il avait ete juge
Kunming le 3 juillet (province
du Yunnan) et condamne
10 ans d'emprisonnement et
cinq ans de privation de ses
droits politiques. Suivant une
affiche du Bureau de la securité
publique de Kunming, il avait
ete accuse de "complot pour la
creation d'un parti contre-révo-
lutionnaire". La decision du
tribunal populaire de Kunming
avait ete prononcee au cours
d'une manifestation publique
de condamnation.

Chen Erjin avait suivi des
etudes pour devenir professeur
A Kunming et avait obtenu son
diplôme en 1966 au debut de la
Revolution culturelle. En 1975/
76, il a écrit un essai intitule
"De la revolution prolétaire-
democratique" dans lequel il
analysait la structure de classe
de la société chinoise pour con-
clure qu' une nouvelle elite bu-
reaucratique privilegiee avait
fait son apparition dans le pays.

II a soumis son essai aux mai-
sons d'edition of ficielles, ce qui
lui a valu d'etre arrete au debut
de 1978. II a passé 10 mois en
prison au cours desquels il au-
rait eté torture. L' essai a finale-
ment paru sous la forme d'une
edition  samizdat  en 1979.

Apres sa liberation, Chen
Erjin s'est rendu A Beijing oil il
a essaye sans succes d'obtenir la
publication officielle de son
essai. II a pris contact avec les
responsables de la publication
d 'autres revues non officielles,
en particulier celles en rapport
avec l'important  Forum du cinq
avril,  dont certains ont &gale-
ment eté arretés en avril 1981 et
adoptés par AI comme prison-
niers d'opinion.

On suppose que Chen Erjin
est détenu dans la province du
Yunnan.

Priere d'écrire des lettres
courtoises demandant sa libera-
tion immediate et incondition-
nelle, A: S.E. M. Zhao Ziyang/
Premier Ministre/Bureau du
Premier Ministre/Beijing/Re-
publique populaire de Chine. ri

Erhan Tuskan a été arreté le
24 octobre 1980, six semaines
apres le coup d'Etat militaire. II
etait rédacteur en chef  d' Ilerici
Yurtsever Genclik,  revue de
l'Ilerici Genclik Derndi  (IGD),
Association de la jeunesse pro-
gressiste.

Il a ete jug& par des tribunaux
militaires A Istanbul et Izmir
sous l'inculpation de "propa-
gande communiste", interdite
en vertu de l'article 142 du Code
penal turc. Il a éte condamne
l' issue de plusieurs proces diffé-
rents au titre de plus de 20 incul-
pations relatives A divers numé-
ros et articles de la revue.

Il a éte condamné A 48 ans
10 mois de prison et toutes les
sentences ont ete confirmees
par la cour d'appel militaire.
Erhan Tuskan est emprisonne
depuis octobre 1980, il a

Liberé!

Le prisonnier d'opinion VictO-
rico Hernández Martinez, diri-
geant paysan indien de Venus-
tiano Carranza, Chiapas (Mexi-
que), a ete mis en liberation con-
ditionnelle le 30 avril, apris
avoir purge six ans d'une peine
de 10 ans de prison pour meur-
tre, sentence qu'Al estimait non
fondée. Il a été libére a la suite
d'une greve de la faim men& en
avril par ses partisans a Mexico.

1 I 1

d'abord eté détenu dans des pri-
sons militaires d'Istanbul et il
est maintenant a Canakkale
dans une des prisons spéciales
du "type E" reservées aux dete-
nus politiques.

L' IGD n'a pas éte impliquee
dans les violences de la fin des
années 1970 en Turquie, et
Erhan Tuskan n'a ete ni accuse
ni condamne au titre d'aucun
delit de violence. Son emprison-
nement constitue donc une vio-
lation de l' Article 10 de la Con-
vention europeenne des droits
de l'homme A laquelle la Tur-
quie est partie.

Priere d'ecrire des lettres
courtoises demandant sa libera-
tion, A: M. Mahmut Oltan
Sungurlu/Ministre de la jus-
tice/Adalet Bakanligi/Anka-
ra/Turquie.D

JORDANIE CHINE

TURQUIE
Erhan Tuskan: étudiant en économie de 30 ans, Ha été condamné
plus de 48 ans de prison pour "propagande communiste".
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Emprisonnement politique
et torture
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Les violations des droits de l'homme sont tres repandues
dans la Republique populaire du Kampuchea (RPK). Des
prisonniers politiques sont detenus sans inculpation ni
jugement, ou apres des proces iniquitables. Nombre d'entre
eux ont été tortures par les forces de securité de la RPK
pendant leur interrogatoire et detenus dans des conditions
souvent cruelles, inhumaines et degradantes.

Ces conclusions sont le resul-
tat des recherches approfondies
menees par Al sur les problemes
qui la preoccupent dans ce
pays. 11 existe actuellement au
Kampuchea une opposition ar-
mee importante a la RPK, mais
les informations dont dispose
Al indiquent que beaucoup de
prisonniers politiques n'ont pas
ete melés aux combats.

La RPK a ete établie en jan-
vier 1979, apres la chute du gou-
vernement du Kampuchea de-
mocratique de Pol Pot. Un
mois plus tard, le nouveau
gouvernement a signe un traite
de cooperation avec le Viet
Nam. Des troupes et des .
Aconseillers-experts. vietnamiens
operent maintenant au Kampu-
chea et des fonctionnaires viet-
namiens sont impliques dans
des cas d'arrestation arbitraire
et de torture sur lesquels AI a
reuM des informations depuis
1979.

Ces dernieres annees, Al a
exprime tant a la RPK
qu'aux autorites vietna-
miennes ses preoccupations
a propos des graves viola-
tions des droits de l'homme.
Elle leur a demandé des in-
formations, et elle a deman-
de a venir en RPK pour en
discuter avec les autorités. A
ce jour, elle n'a pas recu de
reponse a ces demandes.

Certains détenus politiques
sont des prisonniers d'opinion,
uniquement emprisonnes pour
avoir exprime de maniere non
violente leurs opinions politi-
ques ou exerce leur droit A la
liberte d'association et de circu-
lation.

Des activités telles que le fait
de se réunir en prive, de dis-
tribuer des tracts, de refuser des
postes of ficiels et de critiquer la
politique de la RPK ou la pre-
sence vietnamienne au Kampu-
chea peuvent etre des causes
d'arrestation et de torture.
«Toute activite considerée
comme subversive peut etre un
motif d'arrestation, d'empri-
sonnement et de torture» a
declare A  Al  un ancien inter-
rogateur dans une des prisons
de Phnom-Penh.

Dans le cadre de leur conflit 


arme permanent avec les forces
d'opposition, les autorités de la
RPK ont arrete arbitrairement
des Kampucheens designes
comme «traitres A la revolu-
tion» pour avoir fourni des
vivres ou des renseignements
des membres de l'opposition ou
participe directement aux acti-
vites politiques ou militaires de
ces groupes. Aucune preuve de
ces allegations n'est apparem-
ment fournie dans des proces
equitables, et souvent elles ne
s'appuient que sur les «aveux»
obtenus par la torture ou
d'autres mauvais traitements.
Les recherches d'Al ont permis
de constater que la plupart des
prisonniers politiques n'ont pas
droit a une procedure judiciaire
normale. Les rares proces poli-
tiques qui se sont tenus ne res-
pectaient pas les normes inter-
nationales en matiere d'impar-
tialite, d'independance et de
defense et il n'etait accorde
aucun droit d'appel.

Un ancien fonctionnaire de la
police civile a declare A Al
«qu'il n'est pas necessaire
d'avoir des preuves contre quel-
qu'un pour decider de son
arrestation. Le simple soupcon
de contacts avec les ennemis du
gouvernement suffit pour etre
dietenu, parfois pendant des
mois ou des annees». Cette per-
sonne, qui a quitte le pays en
1984, a confirme d'autres infor-
mations selon lesquelles les
membres des services de sécu-
rite adoptent pour principe

n'est pas grave d'arreter
quelqu'un par erreur tant qu'on
ne libére personne par erreur».

La RPK administre la ma-
jeure partie du territoire et de la
population et est reconnue par
un certain nombre d'Etats
comme gouvernement legitime
du Kampuchea. Neanmoins,
une coalition de trois partis
d'opposition, le Gouvernement
de coalition du Kampuchea de-
mocratique (GCKD), a aussi
obtenu une reconnaissance
internationale et exerce son
activite dans certaines parties
du pays. AI a recu des informa-
tions sur des assassinats poli-
tiques, des tortures et des
emprisonnements politiques
arbitraires par les partis du
GCKD et a demand& qu'il soit
mis fin a ces abus.

KAMPUNG THOM

IMUNDULK it

z
F

POSAT
IKRACHEH

KHHNANG KAM AM

MIMI PM

KAMPUNG

AAII KONG NPFU

GUI F OF THAILAND
VIE1 NAM

VENG SVA

KAMPOT 'ENG

TAKAEV

KAMPUNG SAOM

Membres de la police de la RPK. Suivant les informations revues par Al,
cette police arrite arbitrairement les suspects, les torture au cours des
interrogatoires et les garde en detention sans inculpation ni jugement dans
ses prisons.

Recommendations d'Al
Al a formulé des recommandations visant a mettre fin aux
violations actuelles des droits de l'homme dans la RPK. Al a
instamment demande aux autorités de la RPK de procéder
des enquetes sur les allegations de torture et a réexaminer ses
procedures en matiere d'interrogatoire et de detention.

	

En outre, la RPK devrait d'enqueter sur les allegations

	

adopter des garanties contre la suivant lesquelles du personnel

	

torture, notamment en res- vietnamien aurait participe A la

	

treignant les possibilites de torture de prisonniers politi-
detention au secret, en limitant ques au Kampuchea ou aurait

	

la detention A des lieux officiel- toléré celle-ci, et de publier des

	

lement reconnus, et en infor- directives tres nettes interdisant
mant rapidement leurs families la torture. Le Gouvernement
et leurs avocats sur le lieu oti se vietnamien devrait également
trouvent les Menus. AI demande veiller ace que la fourniture par
également au gouvernment de re-' ses soins au Kampuchea d'equi-
examiner le cas des prisonniers pement et de moyens de forma-

	

politiques actuellement dete- tion destines A l'armee, aux

	

nus, de liberer toutes les per- services de sécurite et A la police
sonnes simplement détenues ne favorisent la pratique de la
pour l'exercice non violent des torture. AI demande aussi aux
droits de l'homme fondamen- autorites vietnamiennes de libé-
taux et, en ce qui concerne les rer tous les prisonniers d'opi-
autres, de leur permettre rapi- nion kampucheens en leur con-
dement de béneficier d'un pro- treole et de veiller a ce que tous

 ces equitable ou de les libérer. les autres prisonniers politiques

kampuchéens dont ils ont la
AI a demand& instamment garde soient juges rapidement

aux autorités vietnamiennes et équitablement, ou libéres. LII
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Arrestations et emprisonne-
ments politiques arbitraires
AI pense que plusieurs milliers de prisonniers politiques ont
éte détenus sans inculpation ni jugement dans des centres de
detention de la RPK au cours de ces dernières années. A ce
jour, l'organisation possède des informations &Willies sur
plus de 100 prisonniers qui ne représenteraient qu'un petit
nombre de tous ceux qui sont actuellement détenus. La
plupart, pense-t-elle, auraient été tortures et pres de la
moitié sont emprisonnés depuis au moins sept ans.

tees pour distribution de tracts
decrivant l'apparition d'un
«Dieu-boeuf», invoquant ainsi
la mythologie kampuchenne et
suggérant que la RPK «allait
s'écrouler et serait remplacee
par un gouvernement de coali-
tion constitue de trois partis».

La fille d'un prisonnier poli-
tique arrete en 1979 et dont on
pense qu'il serait toujours dans
la prison T3 a declare A Al  que
son pere avait refuse un poste

aurait pu etre oblige d'en-
seigner l'histoire du Kampu-
chea suivant la version officielle
de la RPK. Des proches de ce
prisonnier ont rapporte qu'il
avait discuté avec les autorites
de la  RPK  au sujet de l'exacti-
tude de leur version, et que la

Juillet 1987

Mirador et enceinte extérieure de la prison T3 de Phnom Penh dans les
anneees 1960. De nombreux prisonniers politiques auraient eté tortures
dans cette prison.

Environ un tiers d'entre eux
appartenaient avant leur arres-
tation a l'administration locale
ou aux milices de la RPK.
D'autres faisaient partie de
l'administration de district ou
de province, des forces armées
ou de la police civile de la RPK.
Al  a eu connaissance de l'em-
prisonnement de pêcheurs,
d'ouvriers d'usine, d'etudiants,
.1' enseignants et de moines
tiouddhistes. Elle possede le
detail des détenus politiques
dans 14 des 20 municipalites et
provinces entre lesquelles etait
divise le pays jusqu'au debut de
1987. L'âge de ces prisonniers
va de 20 ans A plus de 70 ans.

Les autorites de la RPK ne
publient pas de statistiques
completes des prisonniers poli-
tiques et se referent rarement
des dispositions legales pour ex-
pliquer la detention. Nean-
moins, elles font état d'un cer-
tain nombre de categories gene-
rales de delits politiques basées,
semble-t-il, sur un decret-loi
promulgue en 1980. Celui-ci
enumere cinq types de delits po-
litiques de gravite croissante,
dont le premier consiste
«cacher un traitre a la revolu-
tion» et le cinquième a essayer
de «renverser le pouvoir de
l' Etat révolutionnaire».

Les médias officiels de la
RPK parlent d'un delit poli-
tique appele «guerre psycho-
logique» qui comprend appa-
remment les attaques verbales
contre les declarations, les poli-
tiques et les pratiques de la
RPK. Ils mentionnent des acti-
vites comme la «propagation
des rumeurs», la «deformation
des faits» et l'«incitation du
peuple A la désunion». Une
femme emprisonnee en 1981 et
1982 dans la province de Kam-
pung Cham, a l'est du Kampu-
chea, a temoigne que certains
des autres prisonniers poli-
tiques qui se trouvaient avec elle
etaient détenus pour avoir
incite pacifiquement les Kam-
pucheens a «ne pas croire la
propagande vietnamienne».

Plusieurs prisonniers auraient
ete arretes pour impression et
distribution de tracts en faveur
de groupes d'opposition; En
1984, le journal officiel de
l'armee vietnamienne,  Quan
Doi Nhan Dan,  a rapporte que
deux femmes avaient ete arre-

Certains prisonniers poli-
tiques auraient eu a souffrir de
dommages physiques et psy-
chologiques permanents A la
suite de ces conditions de deten-
tion, qui constituent souvent un
traitement cruel, inhumain et
degradant en contravention
avec le Pacte international
relatif aux droits civils et
politiques et l'Ensemble de
regles minima pour le traite-
ment des detenus des Nations
Unies.

Les prisonniers politiques en
cours d'interrogatoire sont sou-
vent détenus pendant de lon-
gues periodes dans de petites
cellules sombres et mal aerees.
Certaines sont souterraines et
d'autres, situees au-dessus du
niveau du sol, sont sans lumiere
ou mal eclairees. D'anciens pri-
sonniers ont parle d'installa-
tions sanitaires extremement
insuffisantes et parfois de
manque d'eau. II arrive que les
prisonniers politiques soient
progressivement privés de
nourriture et d'eau dans le but 


controverse s'etait terminee par
son arrestation pour otrahi-
son».

Un ancien prisonnier a indi-
que A  AI  que les autorites
l'avaient soupconne d'activites
oppositionnelles A cause de
«fréquentes reunions privées oU
ii discutait, entre autres, de la
situation économique du Kam-
puchea».

Les autres personnes qui ris-
quaient l'arrestation et la deten-
tion sont notamment celles qui

de les amener a «avouer».
Leurs pieds sont fréquem-

ment immobilises par des fers
fixes A des chaines ou des barres
de fer. Sur plus de 100 prison-
niers, 70 au sujet desquels  AI  a
des renseignements detaillés ont
ete mis aux fers durant les pe-
riodes d'interrogatoire. «La
barre qui tenait les fers courait
travers plusieurs autres cel-
lules», a temoigne un ancien
employe d'un ministere de la
RPK qui avait ete emprisonné
Phnom Penh. Il a indique que
les prisonniers ne pouvaient pas
communiquer d'une cellule
l'autre, mais que parfois «on
pouvait entendre des gens ge-
mir, vomir et tousser.»

Une femme qui a ete empri-
sonnee pres de Siem Reap, dans
le nord du pays, a park de sa
detention pendant huit mois
dans une cellule sans lumière,
dont, dit-elle, elle «ne s'est
jamais vraiment physiquement
remise». Suivant un prisonnier
arrete en 1980 et detenu dans la
prison 13 A Phnom Penh «Ceux 


ont des contacts non autorises
avec des etrangers, particuliere-
ment les ressortissants de pays
qui ne sont pas allies A la RPK
ou ceux qui circulent dans les
zones contestées dans diverses
regions du pays. Peuvent egale-
ment etre arretés les Kampu-
cheens qui correspondent avec
des compatriotes vivant dans
des zones administrees par des
groupes d'opposition ou resi-
dant dans des pays occi-
dentaux.

Des agents civils et militaires
de la RPK ont pouvoir de
proceder a des arrestations,
parfois dans le cadre de
«forces combineeso com-
portant la participation de
personnel vietnamien. Les
prisons sont administrées
par divers services de secu-
rite civils ou par l'armée de
la PRK, ainsi que par des
responsables vietnamiens.
Les prisonniers politiques
peuvent Etre detenus, au
moins temporairement,
dans chacune de ces trois
categories de prisons. Al es-
time qu'il y aurait actuelle-
ment plus de 200 prisons
dans le pays.

qui sont morts le sont principa-
lement dans les cachots sans lu-
miere oi ils etaient detenus au
secret».

Les blessures provoquees par
la torture et les maladies con-
tractees en raison des condi-
tions sanitaires extremement
insuffisantes ne font souvent
l'objet d'aucun soin medical
dans les prisons. Plus de la
moitié des prisonniers poli-
tiques sur lesquels  Al  a des ren-
seignements precis souffraient
d'enflures des membres, de
l'abdomen et d'autres parties
du corps. Environ un tiers était
affaibli par des lesions osseuses,
musculaires ou internes. Des
cas de malaria, de dysenterie et
de problemes rectaux et uri-
naires ont egalement ete signa-
les A  AL El

Prisons et conditions de
detention
Les témoignages d'anciens prisonniers et les informations
recueillies auprès d'autres sources indiquent que les autori-
tés penitentiaires autorisent la mise aux fers, la detention au
secret dans des cellules sans lumiere et de severes restrictions
en ce qui concerne la nourriture, l'exercice, les soins médi-
caux et les contacts des prisonniers avec leurs families et les
autres personnes vivant a l'extérieur.
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Torture en RPK
Ces mêmes unites des forces de securité de la RPK seraient
chargees de l'arrestation, de l'interrogatoire, des decisions
relatives a la culpabilité ou l'innocence des detenus et de
l'administration des prisons. D'anciens prisonniers poli-
tiques ont diclari qu'eux-mêmes et leurs compagnons de
detention ont souvent été tortures par des fonctionnaires de
la RPK pour qu'ils «avouent» leur opposition aux autorités
ou donnent des renseignements sur des opposants.

Les memes methodes de tor-
ture sont continuellement de-
crites depuis 1979: coups portes
avec des matraques, des batons
aux aretes aigues et des barres
de fer; flagellation avec des
chaines et des tuyaux de caout-
chouc; asphyxie partielle
l'aide de sacs de matiere plas-
tique; quasi-noyade par immer-
sion dans des cuves d'eau; en-
terrement vivant et ingestion
forcée de liquides irritants.
D'anciens prisonniers ont ega-
lement temoigne que leurs
interrogateurs leur adminis-
traient des decharges elec-
triques, les bralaient avec des

AI a recu des informations
sur plus de 160 cas oil des
membres de la police civile,
de l'armée et d'autres ser-
vices de securité de la RPK
auraient torture des prison-
niers politiques pendant leur
interrogatoire. Al a appris
que des conseillers vietna-
miens sont souvent presents
pendant les seances de tor-
ture et participent parfois
directement a la torture des
prisonniers détenus dans les
prisons de la RPK. Des Viet-
namiens auraient egalement
torture des prisonniers poli-
tiques dans des centres de
detention situés au Kampu-
chea et diriges par des
responsables vietnamiens.

fers chauffes et les enfermaient
dans des fats A essence qui
etaient ensuite marteles de
coups de l'exterieur. Dans ce
dernier cas, la force du bruit
provoque douleurs et perte du
sens d'orientation.

D'anciens detenus ont decla-
re que la torture des prisonniers
politiques s'appliquait aussi
bien aux femmes qu'aux
hommes. Une femme proche de
la trentaine, detenue avec ses
enfants de 1983 A 1984 dans une
prison de la police dans la pro-
vince de Batdambang, dans le
nord-ouest du Kampuchea, a
temoigne: «Plusieurs fois j'ai
vu des femmes revenir d'un in-
terrogatoire avec des contu-
sions provoquees par des coups
portes sur le corps, le dos, les
bras ou les jambes.» Elle se
rappelait «une femme d'envi-
ron 40 ans, qui avait un bebe.
Elle est revenue d'un interroga-
toire avec des blessures aux
cuisses et aux fesses. Ses bles-
sures saignaient.»

Un autre ancien prisonnier,
un fermier dans la quarantaine,
a decrit en detail la maniere
dont il avait ete traite dans une
prison du district de Batdam-
bang en 1984. Alors qu'il avait
éte battu la veille, des fonction-
naires l'ont fait venir pour un
nouvel interrogatoire. «Cette
fois, on m'a attache specia-
lement pour me battre, avec les
deux pouces lies ensemble dans
le dos. J'etais assis sur un banc
de bois. Ils m'ont donne des
coups de pied sur la poitrine et
les tibias, et des coups de poing
dans l'estomac. Mes tibias se
sont mis A enfler. Ils m'ont aussi
fouette avec une canne de rotin
et une chaine». Apres six jours
de ce traitement, dit-il, «Je pen-
sais que je n'y survivrais pas.»

Des cas de morts en detention
ont egalement ete signales. Un
interrogateur de la police qui a
quitte le pays en 1984 a te-
moigné que «des prisonniers
etaient frappes a mort ou
abattus par les interrogateurs».
Outre 12 morts en cours ou A la
suite d'interrogatoires survenus
entre 1979 et 1985, Al a recu des
informations relatives A 34 de-
ces survenus pendant la periode
de detention posterieure A des

Al est preoccupee par le fait
que certaines «personnes in-
duites en erreur» se trouvent
ainsi assignees A residence sans
inculpation ni proces en raison
de leurs opinions politiques.

Les Kampuchéens qui, apres
avoir mene des activités opposi-
tionnelles, se rendent aux auto-
rites, sont apparemment consi-
deres comme «induits en
erreur». Les autorités locales
auraient des pouvoirs discré-
tionnaires en matière de «re-
education». Habituellement,
suivant d'anciennes «personnes
induites en erreur», la période
de «reeducation» est de trois
mois, aprés lesquels on peut
rentrer chez soi. Lorsque quel-

interrogatoires. La plupart de
ces derniers ont ete attribués A
l'insuffisance de soins médi-
caux pour les blessures provo-
quées par la torture, A la mala-
die et au manque de nourriture.

En mars 1986, la RPK a pro-
mulgue une legislation inter-
disant la torture, mais celle-ci

qu'un se rend aux autorites,
celles-ci peuvent lui impose,
une «reeducation» immediate
avec assignation A residence, ou
differer celle-ci pour une duree

leur discretion.
Suivant les renseignements de
source officielle, il est possible
de faire entrer dans la categorie
des «personnes induites en
erreur» non seulement les Kam-
pucheens qui auraient fait par-
tie des trois groupes acmes cons-
tituant le GCKD, mais aussi
ceux qui sont considerés comme
des sympathisants ou des
membres de divers autres mou-
vements d'opposition. Suivant
une declaration officielle de la
RPK en janvier 1986, 20 468

to

ne semble pas avoir cessé pour
autant. A la connaissance d'AI,
aucun fonctionnaire de la RPK
n'a éte poursuivi pour avoir tor-
ture des detenus et rien dans la
legislation de la RPK n'interdit
A la justice de prendre en consi-
deration des «aveux» obtenus
par la torture. E

Kampuchéens s'etaient rendus
volontairement aux autorites
entre la fondation de la RPK en
1979 et fin 1985. La RPK a par
la suite indique que 4 414 autres
«personnes induites en erreur»
s'etaient rendues jusqu'en no-
vembre 1986. Certains Kampu-
chéens précedemment classes
«induits en erreur» ont indiqué
A AI qu'ils n'avaient eu aucune
activite politique. D'autres ont
indique qu'ils avaient soutenu
des groupes d'opposition.

Dans certains cas, les Kam-
pucheens qui se rendent aux au-
torités seraient arretés et de-
tenus comme prisonniers poli-
tiques apres avoir termine leur
programme de «reeducation».
Une agricultrice de la province
de Svay Rieng, a l'est du Kam-
puchea, a declare avoir recu
«trois jours d'instruction poli-
tique» apres s'etre rendue en
1983 et avoue avoir eu des con-
tacts avec des groupes d'oppo-
sition. Deux mois plus tard, a-t-
elle temoigne, «J'ai recu une
lettre des autorites me deman-
dant de venir travailler, mais
lorsque je me suis presentee on
m'a emprisonnee.»0

Traitement des «personnes
induites en erreur»
La presse a publié plusieurs descriptions de centres de
«rééducation» au Kampuchea. Les Kampucheens classes
dans la categoric des «personnes induites en erreur» sont
parfois soumis a une oreiducation» qui, pour les civils,
prend la forme d'un enseignement officiel donne sous la
garde de militaires.

Les dessins ci-dessus illustrent deux des mithodes de torture qui
auraient  été  pratiquées sur des suspects d'opposition au regime. A
gauche, un prisonnier ligoté et assis sur un tabouret auquel on passe
autour de la tete un sac dans lequel ii itouffe pratiquement. Les
prisonniers ont également les pouces lies derriere le dos (en haut et a

droite) et peuvent alors Etre rouis de coups. Le troisiime dessin repre-
sente le type d'entraves employees pour immobiliser les prisonniers
dans leur cellule: on les attache en groupes, avec des fers pour les
mains ou pour les pieds.
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Problêmes juridiques et
peine de mort
Des milliers de personnes ont été détenues comme prison-
niers politiques par l'administration de la RPK depuis 1979,
mais ses medias officiels n'ont signale que sept proces
politiques concernant 66 accuses durant cette periode.

AI est preoccupee de ce que
les prisonniers politiques sont
prives du droit A un proces
prompt et equitable. D'anciens
prisonniers et agents des ser-
vices de securite interroges par
AI ont temoigne que la plupart
des detenus politiques n'etaient
jamais clairement informes des
accusations portees contre eux
ni officiellement inculpes.

Al est preoccupee de ce que le
systeme judiciaire de la RPK
n'est peut-etre pas conforme
aux normes internationales re-
latives A l'independance et l'im-
partialite des tribunaux. A sa
connaissance, aucun proces po-
litique en RPK ne s'est termine
par l'acquittement de l'accuse.

Le decret-loi n°1 promulgue
en mai 1980 dispose que les Tri-
bunaux revolutionnaires du
peuple ont le devoir de soutenir
politiquement le gouvernement
en participant A la «defense du
pouvoir revolutionnaire».

Une nouvelle loi sur l'organi-
sation de la justice adoptee par

Assemblee nationale de la
RPK en 1982 reaffirme que les
objecti fs politiques des
tribunaux sont de «renforcer
l'independance nationale et
garantir la construction de la
patrie et le progres pas A pas
vers le socialisme». Les organes
politiques semblent nommer au
moins une partie des fonction-
naires de justice, en fonction de
leur adhesion aux politiques et
aux objectifs du regime. II ne
semble pas que la legislation
prevoie l'independance et
l'impartialite de la justice.

Les renseignements dont dis-
pose AI, recits d'anciens fonc-
tionnaires des services de secu-
rite et des compte rendus des
medias officiels, semblent indi-
quer que, dans les proces poli-
tiques, la decision d'innocence
ou de culpabilite se prend en
dehors de la salle d'audience.
Les proces semblent etre utilises
pour exposer la culpabilite pre-
etablie des inculpes et donner de
la publicite aux verdicts. Ainsi,
le droit fondamental qu'a tout
accuse d'etre presume innocent
tant que sa culpabilite n'a pas
ete prouvee n'est pas respecte.

semble que ne sok pas respec-
te non plus le devoir qui in-
combe A toute autorite publique
de s'abstenir de prejuger du
resultat des proces politiques.

Si la loi adoptee par l'Assem-
blée nationale en 1982 garantit
le droit A l'assistance d'un de-

Violations des droits de l'homme par la
Coalition du Kampuchea démocratique
Outre les violations des droits de l'homme commises au
Kampuchea par la RPK et les autorités vietnamiennes, AI
est préoccupée par les assassinats politiques, les tortures et
les arrestations et detentions arbitraires attribuees notam-
ment par d'anciens détenus aux partis membres du Gouver-
nement de Coalition du Kampuchea démocratique.

Le Kampuchea democrati- avaient tue des Vietnamiens
que est seul reconnu par les Na- non-combattants et d'autres
tions Unies depuis 1976, et le conseillers etrangers, ainsi que
Kampuchea est represent& aux des fonctionnaires non-
Nations Unies par des respon- cornhattants de la RPK. au cours
sables de la Coalition. Chacune d'attaques menees au Kam-
de ces trois composantes de la puchea.
Coalition posséde sa propre Al a identifie deux prisons
armee, sa structure administra- administrées par le Front natio-
tive et sa politique etrangere. nal de liberation du peuple
Chacune continue de mener une khmer (FNLPK), autre compo-
lutte armee contre le Gouverne- sante de la Coalition. Des
ment de la RPK et la presence agents militaires et civils du
vietnamienne au Kampuchea, FNLPK auraient execute dans
et chacune administre des ces centres des prisonniers, po-
camps de refugies kampu- litiques ou autres, parfois en les
cheens en ThaIlande. matraquant a mort avec des

Al possede des renseigne- gourdins garnis de clous. Al a
ments sur trois centres de deten- recu des informations suivant
tion administres par le Parti du lesquelles des femmes refugiees
Kampuchea democratique, une auraient ete violees et battues
des composantes de la coali- dans des camps militaires admi-
tion. D'anciens prisonniers ont nistres par le FNLPK , et que
temoigne que certaines per- certaines seraient mortes A la
sonnes se trouvant dans ces suite des blessures qui leur
camps sont detenues arbitraire- avaient et& infligees par des
ment, entravees et contraintes militaires.
de travailler dans des conditions Des restrictions d'acces aux
qui mettent leur vie en danger. camps kampucheens ont empe-
AI a recu des informations sui- che AI d'obtenir des renseigne-
vant lesquelles les troupes du ments sur la situation des droits
Parti auraient procedé A des de l'homme dans les zones ad-
executions extrajudiciaires de ministrées par la troisieme com-
Kampuchéens dans des camps posante de la Coalition, le
administres par ce Parti. Depuis Front national unifie pour un
1985, la radio of ficielle du Parti Cambodge independant, neu-
a frequemment proclame que tre, pacifique et cooperatif
des unites de l'armee du Parti (FNUCINPEC).

Pr6occupations d'Al de 1975 a 1979
L'action actuelle d'Al pour la defense des droits de
l'homme au Kampuchea fait suite a plus d'une décennie de
recherches et d'appels aux autorités gouvernementales en
faveur des Kampuchéens victimes d'abus. AI a fait part de
ses graves inquietudes au Gouvernement du Kampuchea
democratique durant la période allant de 1975 a 1979.

Al a publie des informations duits. Ces normes exigent egale-
sur les assassinats et les tortures ment que leurs responsables
pratiques par les autorites du soient traduits en justice et que
Gouvernement du Kampuchea les victimes ou leurs ayants
democratique. Les faits indi- droit obtiennent reparation.
quent que les politiques et les S'il est prouve que des individus
pratiques de ce gouvernernent se trouvant maintenant sous la
ont, de 1975 A 1979, provoque juridiction d'autres gouverne-
la mort d'un A deux millions de ments sont responsables de tels
Kampucheens, sur une popula- crimes, ces gouvernernents
tion de sept a huit millions. peuvent les extrader vers les

Depuis 1979 Al a continue A pays ou ils seront traduits en
recueillir des renseignements justice. A defaut, ils doivent,
sur les tres graves violations des conformement au droit inter-
droits de l'homme commises national, les juger en respectant
par le gouvernement precedent. les normes internationales d'un

L'execution extrajudiciaire proces equitable. 0
et la torture sont des crimes et
considerés comme tels par le  •Le texte ci-dessus est tire du
droit international, qui de- rapport intitulé Kampuchea:
mande qu'ils fassent l'objet  Tortures et emprisonnements
d'enquêtes de la part des auto-  politiques,  publik par AI le
rites des pays ou ils se sont pro- 3 juin 1987.

fenseur, les avocats defenseurs
doivent recevoir une autorisa-
tion prealable des organes poli-
tiques de la RPK charges de
promouvoir la politique du
gouvernement. De telles dispo-
sitions sont susceptibles de pri-
ver les inculpes du droit de choi-
sir leur defenseur, en violation
des normes juridiques inter-
nationales.

Bien qu'elle permette a toute
partie de faire appel aupres
d'une autorite superieure, la loi
de 1982 ne precise pas que cette

D'anciens fonctionnaires de
la RPK ont declare a Al que
les services de sécurité qui
arretent et interrogent les
suspects politiques et admi-
nistrent les centres de deten-
tion oà ils sont emprisonnés
decident egalement de leur
culpabilité ou de leur inno-
cence, meme lorsqu'ils sont
traduits devant des tribu-
naux populaires dans le
cadre d'une procedure judi-
ciaire.

autorite doit etre un organe ju-
diciaire. Al n'a eu connaissance
d'aucune affaire politique dans
laquelle un inculpe a ete auto-
rise A faire appel aupres d'une
juridiction superieure, ainsi que
l'exigent les normes internatio-
nales en matiere de proces &qui-
tables.

Suivant les renseignements
dont dispose AI, les tribunaux
ont, depuis 1979, condamne
cinq inculpes A mort en vertu de
lois interdisant le genocide ou la
trahison. Tous ont ete condam-
nes apres des proces qui sem-
blent ne pas avoir offert les
garanties internationalement
reconnues qui sont necessaires
pour assurer un proces equi-
table. Aucun d'entre eux ne
semble avoir ete autorise A faire
appel contre le verdict ou la sen-
tence aupres d'une juridiction
superieure. Trois des inculpes
auraient été condamnes a mort
par contumace et un autre au-
rait éte execute. On ignore le
sort du cinquieme, condamne
en octobre 1986.

Al s'oppose sans reserve A la
peine de mort. Selon les normes
juridiques internationales, une
sentence de condamnation A
mort executee sans possibilite
d'appel constitue une execution
arbitraire ou sommaire.
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TUROU IE

Des réfugiés iramens expulsés
sommairement de Turquie
Dans un communique de presse publie le 27 mai, Al a annoncé que
des centaines de réfugies iraniens avaient ete renvoyes de Turquie
en Iran sans que leurs demandes d'asile aient  été  examinees.

	

Al a declare qu'au cours des seuls des persecutions en Iran n'y soient

	

six derniers mois, elk avait appris pas renvoyes.

	

qu'environ 400 I raniens avaient ete AI est particulierement preoccu-

	

renvoyes sans que leurs demandes pee par des informations suivant

	

d'asile aient ete examinees par les lesquelles au moins 10 I raniens au-

	

autorites turques ni par les repre- raient ete renvoyes en Iran bien que

	

sentants du Haut Commissariat des le HCR leur ait accorde la qualite de

	

Nations Unies pour les refugies refugies dans le cadre de son

	

(HCR). La plupart ont ete sommai- mandat.

	

rement reconduits a la frontiere. En particulier, la police des fron-

	

D'autres seraient renvoyés de tieres turque a remis fin novembre

	

camps situés dans la zone fronta- 1986 six Kurdes aux agents des ser-

	

liere. Certains d'entre eux ont des vices de securite iraniens. Al est in-

demandes d'asile en cours. quiete pour leur sécurite.

	

Al pense que certaines des per- Depuis quelques annees, Al a

	

sonnes ainsi renvoyées courent un egalement eu connaissance de cas

	

risque de torture, d'exécution ou de demandeurs d'asile iraniens qui

	

d'emprisonnement comme prison- auraient ete sommairement ren-

	

niers d'opinion en Iran. Depuis voyes du Pakistan et des Emirats

	

1979, des centaines de milliers arabes unis. Elle a demand& a tous

	

d'Iraniens ont trouve refuge en les Etats de ne pas renvoyer dans ces

	

Turquie en attendant de pouvoir se pays des refugies iraniens qui

	

reinstaller dans d'autres pays. Al a courent le risque d'etre victimes de

	

instamment prie le Ciouvernement violations des droits de l'homme

	

turc de veiller a ce que les deman- sans avoir obtenu l'assurance qu'ils

	

deurs d'asile craignant a juste titre ne seront pas renvoyés de force en
Iran.1

LIBYE

GUINEE

Tentative
d'assassinat
l'étranger

Suivant une annonce officielle
faite le 5 mai, 58 personnes ont
eté condamnees a mort en Gui-
née A l'issue d'une série de
procks secrets.

Vingt et une d'entre elles ont éte

condamnees par contumace.

133 autres ont ete condamnees a des

peines de prison et 140 ont eté

acquittees. Parmi les personnes

condamnes a mort se trouvent des

mernbres de la famille de l'ancien

president Sekou Toure, d'anciens

membres de son gouvernernent et

des officiers superieurs des forces

armees (dont l'identite n'a pas ete

rêvelée), qui sont accuses d'avoir

fait une tentative de coup d'Etat en

juillet 1985.

Les autorités n'ont pas divulgue

les charges retenues contre aucun

des condamnes mais les ont de-

signes comme etant des "partisans

de Sekou Toure".

Al est particulierernent pré-

occupee du fait que les proces ont

été a la fois secrets et sommaires et

que les condamnes n'ont pas eu la

possibilite de faire appel.

Des informations recues ante-

rieurernent avaient fait craindre

que certains des condamnes n'aient

ete victimes d'executions extra-

judiciaires effectuees au secret

apres la tentative de coup d'Etat.

Al essaie maintenant de determiner

la situation des condamnes a mort.

Elle a, ainsi que d'autres organisa-

tions, lance des appels au president

Lansana Conte pour qu'il commue
les sentences. ID

BURUNDI

Mesures de restrictions contre les
chrétiens
Trois pretres catholiques sont Menus et de nouvelles res-
trictions a l'activité de l'Eglise catholique ont été
annoncees.

Al a lance un appel pour la li-
beration des pretres detenus
ainsi que des autres membres
d'églises chretiennes et des ad-
versaires du gouvernement em-
prisonnes pour leur opposition
non violente.

Un des trois pretres, le pere
Jean-Baptiste Ndikuriyo, qui
avait ete libéré A la fin de mars
apres trois mois de detention, a
éte arrete de nouveau moins de
deux semaines plus tard. II
avait, pendant un service reli-
gieux, remercié sa congregation
d'avoir prie pour sa liberation.
Deux autres pretres ont eté
arretes en meme temps que lui.

Un autre pretre libére fin
mars est le pere Gabriel Baraka-
na, ancien recteur de l'Univer-
site nationale du Burundi. Il
avait été arrete mi-1975 et
condamne pour insulte au Pre-
sident apres avoir contribue A la
redaction d'une lettre compa-
rant le Gouvernement du Bu-
rundi A Satan. Quatre autres
personnes condamnees avec lui
sont encore en prison (voir le
Bulletin de septembre 1986).

Au cours de ces derniers
mois, AI a lance des appels pour
la liberation des membres de
l'Eglise catholique — la plus
importante confession du pays
— et des Temoins de Jehovah,
emprisonnes pour avoir- criti-

LIBAN

Execution de prisonniers
Des executions de prisonniers ont conduit  AI a  ecrire aux
chefs de chacune des trois principales milices du Liban — le
Parti socialiste progressiste (PSP), les Forces libanaises
(FL) et Amal.

En mai, AI a interroge Nabih tions, 60 A 65 personnes au-
Berri, le chef d'Amal, au sujet raient ete executees sommaire-
d'informations suivant les- ment et 250 environ auraient ete
quelles: des gardes d'Amal au- arrêtées par les FL A la suite des
raient, les 4 et 23 decembre, tue combats qui ont eu lieu A Bey-
plusieurs Palestiniens detenus routh-Est le 27 septembre 1986
dans une prison pres de Tyr, un quand des forces commandees
prisonnier aurait eté torture A par Elie Hobeika ont essaye de
mort le 23 decembre, les mili- reprendre le contrôle des FL et
ciens d'Amal seraient entrés d'evincer Samir Geagea.
dans des maisons palestiniennes
de Beyrouth-Ouest dont ils au-
raient tire dehors les habitants
et en auraient abattu au moins
20, les miliciens d'Amal au-
raient arrête plusieurs palesti-
niens dont les corps cribles de
balles ou mutiles auraient en-
suite ete trouvés dans la rue —
parmi lesquels 'Issa Kablawi, En avril, Al a instamment
Maarouf Mourad et Nabil Ah- prie Walid Jumblatt, chef du
mad Maarouf. PSP, de commuer les condam-

En avril, Al a ecrit a Samir nations A mort de neuf per-
Geagea, chef du Conseil des sonnes du district de Shouf
FL. Suivant certaines informa- accusees de meurtre.O

Proces secrets et
condamnahons
mort

Ezzedin Ghadamsi, ancien fonc-

tionnaire libyen, a ete blesse par des

coups de feu a Vienne le 20 mai

1987. On avait déja essaye d'atten-

ter a sa vie le 28 fevrier 1985, egale-

ment a Vienne.

Ezzedin Ghadamsi, qui est Age

d'une quarantaine d'annees, etait

devenu ambassadeur de Libye en

Autriche en 1971.11 avait quitte son

poste en 1980 mais sans rentrer en

Libye, vivant principalement

Vienne. ll aurait, depuis, critique

les autorites libyennes.

Al craint que cette deuxieme ten-

tative pour attenter a sa vie ne soit

un nouvel exemple de la politique

officielle de "liquidation phy-

sique" des opposants politiques

libyens rnenee depuis 1980. El

SYRIE

Mort en detention
Le 27 mai, Al a demande au presi-

dent Hafez al-Assad des eclair-

cissements sur des informations

suivant lesquelles Hashem Wafa'i,

un syrien de Horns Age de 61 ans,

serait mort en detention plusieurs

mois apres son arrestation. Ancien

directeur de banque et conseiller

aupres du Conseil des ministres,

Hashem Wafa'i aurait ete arrete en

septembre 1986 apres avoir critique

au cours d'un programme de televi-

sion la corruption de l'adrninistra-

tion of ficielle. II serait mort en pri-

son le 4 avril 1987. II etait mule et

avait quatre enfants. El

que ou brave les restrictions im-
posees par le gouvernement aux
activites religieuses. Ces restric-
tions consistent en une interdic-
tion de tous les services religieux
pendant les jours ouvrables ain-
si que de tous les services reli-
gieux chez des particuliers. AI a
egalement lance un appel pour
la liberation des membres de la
communaute hutu, majoritaire
dans le pays, arrêtés pour leur
opposition au gouvernement

Le père Gabriel Barakana.

qui est principalement tutsi.
Parmi eux figurent 10 en-
seignants apparemment arrêtes
pour avoir proteste contre la
discrimination scolaire a l'en-
contre des eleves hutu. E

Un charnier a par la suite éte
découvert A Kfar Habab et au
moins 30 corps auraient ete reti-
res de la mer. AI a egalement
demande ce qu'il etait advenu
de 49 personnes proches d'Elie
Hobeika qui avaient disparu
depuis le 17 septembre.
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Nouveaux témoignages de torture
Corée du Sud: Un camouflage de la
torture qui tourne court
La mort d'un étudiant sous la torture a fait les gros titres
des journaux pendant une semaine.
En mai, la controverse sur ia
responsabilite de la police
dans la mort d'un étudiant
sous la torture a enflamme la
presse de Coree du Sud jour
apres jour pendant une
semaine.

Park Chong-chol, 21 ans,
est mort le 14 janvier alors
qu'il etait detenu par le Bu-
reau anticommuniste de la po-
lice nationale. Peu apres,
deux officiers de police ont ete
arretes et accuses de l'avoir
torture A mort, et le Ministre
de l'interieur ainsi que le chef
de la police nationale ont don-
ne leur démission.

En mai, l'affaire a fait la
une des journaux quand ont
fait surface de nouvelles preu-
ves d'une tentative de camou-
flage de la police et trois autres
officiers de la police ont ete
arrêtes pour avoir particip& A
la torture de cet etudiant. Le
23 mai, le president Chun
Doo-hwan a ordonne une en-
quete "approfondie"; le
26 mai, le Premier Ministre et
Ministre de la justice ainsi que
le Ministre de l'intérieur et le

Arrestations en
masse
Les autorités egyptiennes ont
arrêté de his nombreuses per-
sonnes, en particulier des parti-
sans de divers groupes isla-
miques, en vertu de la legis-
lation d'exception.

Des centaines de militants
politiques ont et& mis en déten-
tion immediatement avant les
elections du  6  avril a l'Assem-
blee du peuple. La plupart des
personnes arretees seraient des
partisans de l'alliance électorale
entre les Freres musulmans, le
Parti socialiste du travail et le
Parti liberal. Le 8 avril, AI a de-
mand& au gouvernement le
nombre et le nom des personnes
arretees.

Le ler juin, AI a ecrit de nou-
veau au gouvernement aprés
que des milliers de partisans
prétendus de groupes islami-
ques eurent ete arretes A la suite
d'une tentative d'assassinat le
11  mai sur Hassan Abu Basha,
ministre de l'interieur.

Dans ses deux lettres, AI de-
mandait des assurances que
tous les détenus &taient conve-
nablement proteges contre le
risque de torture et de mauvais
traitement.

Certaines personnes qui criti-
quaient la politique du régime
ont ete emprisonnees pendant
plusieurs annees sans avoir ete
condamnees pour aucune in-
fraction par le jeu de breves pe-
nodes de detention renouvelees
en vertu de la legislation
d' exception. 0

Andreas Heita. Les cicatrices qu'il
porte au dos sont permanentes.

Les officiers de la COIN ont
egalement reconnu avoir agres-
se deux autres inculpés, mais
ont nie avoir us& de décharges
electriques sur Andreas Heita.

Ils auraient declare qu'ils
pensaient nécessaire d'avoir re-
cours a la "violation maxi-
mum" pour obtenir des "ren-
seignements satisfaisants" des
detenus — l'un d'eux aurait dit
devant le tribunal que l'"on
peut faire n'importe quoi aux
detenus tant qu'on ne les tue
pas sans necessite".

A la suite de ces aveux des
interrogateurs, le ministere
public a retire du dossier les
aveux des inculpés.

La torture des detenus politi-
ques en Namibie a de longs an-
tecedents: la plupart des vic-
times ont éte détenues en vertu
de lois de securite autorisant la
detention au secret pendant une
periode indéterminee pour in-
terrogatoire. Lors d'une affaire
anterieure dans laquelle quatre
soldats sud-africains etaient
accuses d'avoir torture a mort
un Namibien, le President sud-
africain etait intervenu pour
empêcher le proces, au motif
que les soldats responsables
avaient agi "de bonne for .0

. .
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Les enfants, un garcon et une
file, etaient nés en 1976 et 1977
A l'hôpital militaire de Campo
de Mayo ou se trouvait un

centre de detention secret pour
femmes enceintes. Ils auraient
ete voles A leur naissance par un
medecin militaire, le major
Norberto Bianco, qui les aurait
declares comme étant ses en-
fants. Leurs meres veritables
ont "disparu".

Le major Bianco et sa femme
ont apparemment emmene les
enfants au Paraguay quand le
tribunal a ordonne des tests g&-
netiques pour determiner leur
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identite. Des mandats d'arres-
tation ont et& issus contre ce
couple.

On pense que le garcon aurait
pour mere Silvia Quintela Dal-
lasta, enlevée A Buenos Aires en
janvier 1977 alors qu'elle était
enceinte de presque quatre
mois. Al sait seulement de la
fillette qu'on l'appelle Carolina
Susana.

CUBA

Liberation d'un
prisonnier d'opinion
Le prisonnier d'opinion Elizar-
do Sanchez Santa Cruz a et& li-
ber& le  26  mai, parait-il "pour
des raisons humanitaires". II
est vice-president du Coma& cu-
bain non officiel des droits de
l'homme et il etait détenu sans
inculpation par la police de se-
curité d'Etat A son quartier ge-
neral de La Havane depuis le
26  septembre 1986, A l'excep-
tion d'une breve periode en
octobre oü il a eté transfere

militaire apres une
greve de la faim. E

De nouvelles preuves de torture ont récemment eté enregistrées
l'occasion d'un prods politique devant la Cour supreme de

Windhoek. Des agents de la police de sécurité ont avoué au cours
d'un contre-interrogatoire qu' ils avaient use de violence contre des
detenus pour obtenir des aveux.

Ces revelations ont ete faites officiers de son unite ont tous
en fevrier et mars 1987 au pro- reconnu avoir frappe Andreas
ces de deux personnes accusees Heita avec un tuyau, l'avoir jeté
d'appartenance A la SWAPO et au sol et l'avoir violemment
de six civils accuses de les avoir agressé. Andreas Heita a retire
aidees. Ces huit personnes sa chemise devant le tribunal et
avaient ete arretées par la police a montre les cicatrices perma-
et l'armee sud-africaine A des nentes qu'il porte sur le dos,
dates et en des lieux differents. aux épaules et A la tete.
Elles avaient ensuite ete déte-
nues au secret dans plusieurs
centres speciaux d'interro-
gatoire.

L'un des accuses, Andreas
Johnny Heita, avait été blesse
par balle au bras lors de son
arrestation. Ce soir-lA, un capi-
taine de l' unit& contre-révolu-
tionnaire de la police (Counter-
insurgency unit—COIN), arra-
cha de son bras un dispositif de
perfusion et le battit.

Le capitaine et deux autres

EGYPTE

Imiffis  we IN Mete

Chan Directs Thorough
Probe of Torture Death

3 Senior Police Officersmay Face  Arrest Today.

Mer:
tremier, Head of NSP Replaced

ToIle. R. Imo 111.40 Reveal..

Prosecutor General's Office Begins

To Reinvestigate Cover-up Scheme

Ven
High-RankingPolicemen Found

in Cover-up
IGO hr... 14.6110.•

Senior Supt.-Gen. Park, 2 Police

Officers Arrested for Cover-up

chef de la police de sécurite
nationale ont ete remerciés; le
27 mai, le Procureur general a
annonc& qu'il se saisissait de
l'enquete; et le 29 mai, trois
officiers superieurs de la po-
lice ont éte arretes pour avoir
aide A couvrir les tortionnaires
de Park Chong-chol.

Dim:
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Jeu:
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ARGENTINE

Des enfants "disparaissent" au Paraguay
AI a denim& aux autorités d'aider les tribunaux argentins

retrouver deux enfants "disparus" d'Argentine.
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